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Versailles

Décision tarifaire n° 2411 portant modification du prix de journée  pour l'année 2015 
de IME EXTERNAT LES TOUT PETITS Décision 

Arrêté n° 15-78-157 portant fixation de la dotation  globale de soins pour l'année 2015 
du CAMSP DU CENTRE HOSPITALIER DE VERSAILLES - ANTENNE DE 
VERSAILLES - ANTENNE DE TRAPPES GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE 
VERSAILLES Arrêté 

Arrêté n° 288 portant fixation de la dotation globa le de soins pour l'année 2015 du 
CAMPS PIERRE LEGRAND GERE PAR L'ASSOCIATION HANDI VAL DE SEINE Arrêté 

Arrêté n° 15-78-171 portant fixation de la dotation  globale de financement pour l'année 
2015 de l'ESAT "LE CHENE" A RAMBOUILLET GERE PAR ASSOCIATION 
CONFIANCE-PIERRE BOULENGER Arrêté 

Arrêté n° 15-78-177 portant modification de l'arrêt é n° 15-78-148 du 16 juillet 2015 de 
la dotation globale de fInancement pour l'année 2015 de L'ESAT "LE PETT PARC" à 
ECQUEVILLY GERE PAR L'ASSOCIATION HANDI VAL DE SEINE Arrêté 

Arrêté n° 15-78-176 portant modification de l'arrêt é n° 15-78-149 du 16 juillet 2015 de 
la dotation globale de financement pour l'année 2015 de L'ESAT DE PIOSSY "LA 
GRANGE SAINT-LOUIS géré par L'ASSOCIATION HANDI VAL DE SEINE Arrêté 

Décision tarifaire n° 1914 portant modification du prix de journée pour l'année 2015 de 
IME LE CASTEL Décision 

Décision tarifaire n° 2045 portant fixation pour l' année 2015 du montant et de la 
répartitoin de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs 
et de moyens de L'UGECAMIF pour l'Etablissements et services suivants LE CENTRE 
DE PRE-ORIENTATION Décision 

Décision tarifaire n° 2139 portant modification du prix  de journée pour l'année 2015 
de IME NOTRE ECOLE Décision 

Arrêté n° 15-78-174 portant modification de l'arrêt é n° 15-78-151 du 16 juillet 2015 
pour l'année 2015 de L'ESAT "MICHEL FROMAGE" A MANTES LA VILLE Arrêté 

Arrêté n° 15-78-179 portant fixation de la dotation  globale de financement pour l'année 
2015 de L'ESAT "EURYDICE" à PLAIISIR géré par SAUVEGARDE DE L'ENFANT ET 
DE L'ADULTE EN YVELINES Arrêté 

Arrêté n° 15-78-175 portant modification de l'arrêt é n° 15-78-144 du 25 juin 2015 du 
montant et de la répartition de la dotation globalisée commune pour l'année 2015 
prévus au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de la FONDATION LEOPOLD 
BELLAN pour les établissements et services suivants ESAT LEOPOLD BELLAN DE 
MAGNANVILLE - ESAT LEOPOLD BELLAN DE MONTESSON Arrêté 
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Décision n° 2015211-0024 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, La Déléguée Territoriale Adjointe des Yvelines 

 
Le 30 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2411 portant modification du prix de journée  pour l'année 2015 de IME 
EXTERNAT LES TOUT PETITS 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015216-0006 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI/Xavier BOULAND, Le Directeur généra l de l' ARS Ile de France et 

par délégation La Déléguée Territoriale des Yvelines- Pour Le Président de Conseil 
départemental des Yvelines, le Directeur de la Qualité et de Performance 

 
Le 4 août 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-78-157 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
CAMSP DU CENTRE HOSPITALIER DE VERSAILLES - ANTENNE  DE VERSAILLES - 

ANTENNE DE TRAPPES GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER D E VERSAILLES 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015216-0007 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI/Xavier BOULAND, Le Directeur généra l de l' ARS Ile de France et 

par délégation La Déléguée Territoriale des Yvelines- Le Président de Conseil 
départemental des Yvelines, le Directeur de la Qualité et de Performance 

 
Le 4 août 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 288 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du CAMPS 
PIERRE LEGRAND GERE PAR L'ASSOCIATION HANDI VAL DE SEINE 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015222-0004 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, La Déléguée Territoriale Adjointe de L'ARS des Yvelines 

 
Le 10 août 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-78-171 portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2015 de 
l'ESAT "LE CHENE" A RAMBOUILLET GERE PAR ASSOCIATIO N CONFIANCE-

PIERRE BOULENGER 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015229-0002 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, Le Directeur général de l' ARS Ile de France et par délégation 

La Déléguée Territoriale Adjointe des Yvelines- 
 

Le 17 août 2015  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-78-177 portant modification de l'arrêté n° 15-78-148 du 16 juillet 2015 de la 
dotation globale de fInancement pour l'année 2015 de L'ESAT "LE PETT PARC" à 

ECQUEVILLY GERE PAR L'ASSOCIATION HANDI VAL DE SEIN E 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015229-0003 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, La Déléguée Territoriale Adjointe de L'ARS des Yvelines 

 
Le 17 août 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-78-176 portant modification de l'arrêté n° 15-78-149 du 16 juillet 2015 de la 
dotation globale de financement pour l'année 2015 de L'ESAT DE PIOSSY "LA GRANGE 

SAINT-LOUIS géré par L'ASSOCIATION HANDI VAL DE SEI NE 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015232-0004 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, La Déléguée Territoriale Adjointe des Yvelines 

 
Le 20 août 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1914 portant modification du prix de journée pour l'année 2015 de IME LE 
CASTEL 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015236-0005 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, La Déléguée Territoriale Adjointe des Yvelines 

 
Le 24 août 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2045 portant fixation pour l'année 2015 du montant et de la répartitoin de 
la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de 

L'UGECAMIF pour l'Etablissements et services suivants LE CENTRE DE PRE-
ORIENTATION 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015239-0003 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, La Déléguée Territoriale Adjointe des Yvelines 

 
Le 27 août 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2139 portant modification du prix  de journée pour l'année 2015 de IME 
NOTRE ECOLE 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015239-0004 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, La Déléguée Territoriale Adjointe de L'ARS des Yvelines 

 
Le 27 août 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-78-174 portant modification de l'arrêté n° 15-78-151 du 16 juillet 2015 pour l'année 
2015 de L'ESAT "MICHEL FROMAGE" A MANTES LA VILLE 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015239-0005 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, La Déléguée Territoriale Adjointe de L'ARS des Yvelines 

 
Le 27 août 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-78-179 portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2015 de 
L'ESAT "EURYDICE" à PLAIISIR géré par SAUVEGARDE DE  L'ENFANT ET DE 

L'ADULTE EN YVELINES 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015239-0006 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, La Déléguée Territoriale Adjointe de L'ARS des Yvelines 

 
Le 27 août 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-78-175 portant modification de l'arrêté n° 15-78-144 du 25 juin 2015 du montant et 
de la répartition de la dotation globalisée commune pour l'année 2015 prévus au contrat 
pluriannuel d'objectifs et de moyens de la FONDATION LEOPOLD BELLAN pour les 

établissements et services suivants ESAT LEOPOLD BELLAN DE MAGNANVILLE - ESAT 
LEOPOLD BELLAN DE MONTESSON 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015261-0006 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, La Déléguée Territoriale Adjointe de L'ARS des Yvelines 

 
Le 18 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-75-183 portant modification de l'arrêté n° 15-78-179 en date du 27 août 2015 fixant 
la dotation globale de financement pour l'année 2015 de L'ESAT "EURYDICE" à PLAISIR 

géré par Sauvegarde de l'Enfant, de l'Adolescent et de l'Adulte en Yvelines (SEAY) 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015264-0011 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale  des Yvelines 

 
Le 21 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté modificatif n° 15-78-180 portant fixation de la dotation globale de financement pour 
l'année 2015 de l'ESAT COTRAT A FONTENAY LE FLEURY géré par l'ASSOCIATION 

ŒUVRE FALRET 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015264-0012 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale  des Yvelines 

 
Le 21 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté modificatif n° 15-78-181 portant fixation du montant de la dotation globale de 
financement pour l'année 2015 prévu au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de 

L'ESAT "GUSTAVE EIFFEL à ANDRESY GERE PAR A 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015272-0003 
 
 
 

signé par 
Véronique DUGLEUX, La Déléguée Territoriale Adjointe des Yvelines 

 
Le 29 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2351 portant modification pour l'année 2015 du montant et de la 
répartition et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannel 

d'objectifs et de moyens lde CESAP 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015292-0008 
 
 
 

signé par 
André BRETON, chef d'établissement 

 
Le 19 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
Masion d'Arrêt des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015292-0009 
 
 
 

signé par 
André BRETON, chef d'établissement 

 
Le 19 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
Masion d'Arrêt des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015292-0010 
 
 
 

signé par 
André BRETON, chef d'établissement 

 
Le 19 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
Masion d'Arrêt des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015292-0011 
 
 
 

signé par 
André BRETON, chef d'établissement 

 
Le 19 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
Masion d'Arrêt des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015289-0009 
 
 
 

signé par 
Henri Kaltembacher, Chef de l’Unité Territoriale des Yvelines 

 
Le 16 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société ALIO TP de régulariser la situation 
administrative de son établissement situé sur la commune de Mézières-sur-Seine 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015295-0001 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 22 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant composition de la commission de surendettement des Yvelines 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015295-0002 
 
 
 

signé par 
Nelly SIMON, La chef du service d’économie agricole 

 
Le 22 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction Départementale des Territoires 

 
 

 
 
 
 

ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER N° 2015-351 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015295-0003 
 
 
 

signé par 
Nelly SIMON, La chef du service d’économie agricole 

 
Le 22 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction Départementale des Territoires 

 
 

 
 
 
 

ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER N° 2015-352 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2015293-0003 
 
 
 

signé par 
Noura KIHAL-FLEGEAU, Secrétaire Générale Adjointe 

 
Le 20 octobre 2015  

 
 
 
 
 

yvelines 
Direction Départementale des Territoires 

 
 

 
 
 
 

ARRETE COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ORIENTATION DE L ’AGRICULTURE 
N° 2015-08 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015294-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 21 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique sur le site de l’ancienne station 
service BP au Pecq. 

 
 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015296-0001 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 23 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2015/ 
131    " course des impressionnistes " 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015287-0024 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 14 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Service du Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d’installation d’un sys tème de vidéoprotection au TABAC 
BELLAMY, 7 rue de la Mairie, 78610 Saint-Léger-en-Yvelines 

 
 
  
 
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

1 Avenue de l'Europe - 78010 Versailles Cedex 1  
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Le Préfet des Yvelines 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 7 rue 
de la Mairie 78610 Saint-Léger-en-Yvelines présentée par Monsieur Loïc BELLAMY ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 21 juillet 2015 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
08 septembre 2015 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Monsieur Loïc BELLAMY est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0355. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection au TABAC BELLAMY  

7 rue de la Mairie 78610 Saint-Léger-en-Yvelines 
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aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
TABAC BELLAMY 
7 rue de la mairie 
78610 Saint-Léger-en-Yvelines. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
 
Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de Gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Loïc 
BELLAMY, 7 rue de la Mairie 78610 Saint-Léger-en-Yvelines, pétitionnaire, et fera l’objet 
d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 14/10/2015 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 


